
Mandat

Groupe de travail canadien des coordonnateurs des usages limités

Mandat

Voici les principaux rôles du groupe :

§ Favoriser la comm unication et le partage d’information entre le gouvernement fédéral, les

gouvernements provinciaux et les intervenants dans le domaine des usages limités.

§ Promouvoir l’échange d’information et la résolution des problèmes dans le domaine des

usages limités.

§ Traiter des questions préoccupantes en élaborant des solutions et des recomm andations qui

pourront être m ises en application par les coordonnateurs provinciaux et les adm inistrateurs

fédéraux.

§ Coordonner et fac iliter la collaboration sur l’homologation des usages lim ités à l’échelle

nationale.

Composition

§ Le groupe sera constitué du coordonnateur des usages limités de chaque province, du

coordonnateur du program me des pestic ides à em ploi limité de l’ARLA, du directeur de la

DCSLOR de l’ARLA et d’un représentant de la Direction générale des polit iques d’AAC.

§ Parmi les autres intervenants qui pourraient être appelés à participer, notons les autres

ministères gouvernementaux, les groupes industriels, les comités d’experts, les chercheurs et

les groupes d’utilisateurs.

§ Les intervenants seront invités à participer par le groupe de travail.

Reddition de comptes et prise de décision

§ Le groupe de travail des coordonnateurs des usages limités sera reconnu comm e faisant

partie du Comité fédéral, provincial et territorial sur la lutte antiparasitaire et les pesticides

(Comité FPT), et il rendra des comptes à ce comité au moins une fois par année.

§ Le groupe de travail des coordonnateurs des usages limités pourra également présenter des

rapports à d’autres associations s’il le juge nécessaire.

§ Les décisions seront prises par consensus.

§ Les mem bres du groupe de travail relèveront des cadres supérieurs des organismes

gouvernementaux qu’ils représentent.

Présidence

§ Le groupe sera coprésidé par un représentant de l’ARLA et un coordonnateur provincial des

usages limités.

§ Le mandat des coprésidents ne pourra pas dépasser 3 ans.

Réunions

§ Le groupe se réunira au moins une fois par année. Des conférences téléphoniques pourront

également être organisées à la discrétion des coprésidents ou à la demande des m embres.

§ Le lieu et la date de la prochaine réunion seront fixés lors de la réunion de l’année

précédente.

§ La date de la réunion annuelle sera fixée à l’avance, de manière à permettre la tenue de

discussions sur les priorités nationales en matière d’usages limités.

§ Les activités d’établissem ent des priorités seront dirigées par le coprésident provincial, la

partic ipation de l’ARLA étant limitée à des conseils d’ordre réglementaire (p. ex. faisabilité

réglementaire des solutions proposées).



Secrétariat et coûts

§ L’ARLA sera chargée de la fonction de secrétariat du groupe de travail.

§ L’ARLA assumera les coûts de location des salles de réunion et des matériels ainsi que des

conférences téléphoniques.

§ Les membres du groupe de travail et les intervenants invités seront responsables des coûts

de déplacement, des repas et de l’hébergement nécessaires pour participer aux réunions.

Durée

§ Le groupe de travail continuera d ’exister aussi longtemps que nécessaire pour remplir son mandat.
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